
SÉCURITÉ ROUTIÈREEt vous, où en êtes-vous ?

Le conducteur s’est arrêté sur le trottoir. 
Pour changer une roue crevée, il doit :
q A)  Placer un triangle de signalisation
q B)  Allumer les feux de détresse
q C)  Mettre un gilet de sécurité 
q D)  Laisser ses passagers à l’intérieur du véhicule

Pour une famille composée de 4 personnes, 
combien de gilets de sécurité  sont obligatoires 
dans le véhicule ?
q A)  Un gilet suffit
q B)  Il faut un gilet par passager

Un véhicule arrive en face de moi. Que dois-je faire ?
q A) Je m’arrête
q B) Je passe

Je me rends 5 minutes à la boulangerie. 
Puis-je stationner ici ? 
q A) Oui
q B) Non

Nous sommes le 24 du mois, je me stationne :
q A) Côté pair
q B) Côté impair

Je suis en agglomération. Je rencontre ces panneaux. 
Que dois-je faire ?
q A)  Je continue à rouler à 50 km/h.
q B)  Je réduis ma vitesse à 30 km/h.
q C)  Je continue car cette limitation n’est valable 
que pour les véhicules de plus de 3,60 mètres

Toutes les réponses auprès 
des agents de la police municipale. 
N’hésitez pas !

 


